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L'emploi du genre masculin dans ce règlement a pour but d'alléger le texte et d'en faciliter la lecture. 
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Avis de motion et dépôt du projet de règlement no 49-26 afin d’abroger le Règlement no 06-19 relatif à la 
construction, l’entretien et la réparation des entrées privées – Résolution no 1034-3-26 
 
Un avis de motion est donné par Claudine Lévesque à l’effet qu’il sera adopté, lors d’une prochaine séance du 
conseil, le Règlement numéro 49-26 afin d’abroger le Règlement no 06-19 relatif à la construction, l’entretien et la 
réparation des entrées privées. 
 
Dépôt et présentation du projet de règlement par Sylvie Dionne. 
 
Le projet de règlement est déposé dans le conseil sans papier et joint en annexe à l'avis de motion comme s'il avait 
été reproduit en totalité. 
 
Une copie du projet de règlement 46-25 est également disponible sur le site internet de la municipalité. 
 
Adoption du Règlement no 49-26 afin d’abroger le Règlement no 06-19 relatif à la construction, l’entretien et la 
réparation des entrées privées – Résolution no XXX-04-26 
 
 



 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC     
SAINT-GABRIEL-LALEMANT 
M.R.C. DE KAMOURASKA 
 

 

 RÈGLEMENT NO 46-25 
 

AFIN D’ABROGER LE RÈGLEMENT NO 06-19 
RELATIF À LA CONSTRUCTION, L’ENTRETIEN ET 

LA RÉPARATION DES ENTRÉES PRIVÉES 
 

 
 

CONSIDÉRANT que le contenu du Règlement no 06-19 relatif à la construction, l’entretien et la 
réparation des entrées privées est maintenant inclus dans le Règlement de zonage no 55-26; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné par Claudine Lévesque et que le projet de règlement a 
été déposé à la séance ordinaire du 3 mars 2026; 
 
IL EST PROPOSÉ par …………………………………… et résolu à l’unanimité des membres présents 
 
QUE le présent règlement soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE I 
 
Le Règlement no 06-19 relatif à la construction, l’entretien et la réparation des entrées privées est 
abrogé. 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
ADOPTÉ À SAINT-GABRIEL-LALEMANT, LE 7E JOUR DU MOIS D’AVRIL 2026 

Copie certifiée conforme 
2026-04-08 
 
 

    
Maire  Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : 3 mars 2026 
Adoption du règlement : 7 avril 2026 

Avis de promulgation : 8 avril 2026 


